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MATTEO IANNI

La Fondation d’aide aux entre-
prises (FAE) aura été particuliè-
rement sollicitée en 2018. Sur la
base de son rapport annuel, elle a
établi un nouveau record avec un
soutien accordé à 79 entreprises
contre 67 en 2017. Ce qui repré-
sente 1076 emplois au total. 
En revanche, les prestations déli-
vrées par la FAE ont légèrement
baissé puisqu’elles s’élèvent au to-
tal à 20,8 millions, contre les 23,3
millions de 2017.
Ce paradoxe s’explique par le fait
que la FAE a établi des affaires de
petite taille en 2018. Pour preuve,
elle a octroyé, pour la première
fois de son histoire, un soutien fi-

nancier de 20.000 francs pour
une entreprise. Auparavant, la
fondation était rarement descen-
due en dessous des 150.000
francs. 
Fondation de droit public créée
par le Canton de Genève, la FAE
s’adresse à toutes les PME – qui
représentent plus de 70% des em-
plois du secteur privé à Genève –
quel que soit leur stade de dévelop-
pement (création, développement,
restructuration, transmission) ou
leur secteur d’activité. Son objec-
tif est double: favoriser le main-
tien et la création d’emplois à Ge-
nève. 
Depuis la création de la Fonda-
tion en 2007, plus de 631 sociétés
ont ainsi été soutenues. PAGE 5

La FAE solide alliée
pour les PME genevoises
GENÈVE. La Fondation d’aide aux entreprises a accordé son soutien à 79 entreprises en 2018, un record.
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DR BAHAA ROUSTOM. Le directeur marketing adjoint
du CSEM annonce que l’institut créera un soutien-gorge
intelligent non intrusif et sans irradiation. 

Le projet SBra est encadré par un programme Interreg
et doté d’un budget de 1,1 million de francs. Au total,
une vingtaine de personnes en France et une dizaine
en Suisse seront mobilisées. Son objectif: la concep-
tion d’une alternative à la mammographie, la tech-
nique de dépistage la plus efficace à ce jour qui est
cependant encombrante, désagréable et coûteuse. 
Le Smart Bra devrait présenter les atouts d’être
confortable et sans risque pour la santé. Ce dispositif
ciblerait plus particulièrement les femmes jugées à
haut risque et les femmes hors dépistage. PAGE 6

Dépister les cancers
grâce au Smart Bra

PHILIPPE REY

Le groupe d’emballages Aluflex-
pack dont l’actionnaire majoritaire
reste Montana Tech Components,
a fait vendredi des débuts plus
qu’honorables sur SIX puisque
l’action s’est échangée bien au-des-
sus du prix d’émission de 21
francs. Toutefois, ce dernier se si-

tuait dans le bas de la fourchette
(20 à 26 francs par action). Le pre-
mier jour de cotation s’avère en
général très volatil. 
Au cours de clôture de 22,50
francs, Aluflexpack est valorisé à
près de 390 millions de francs; ce
qui paraît élevé sur une base fon-
damentale. Le marché escompte
déjà une forte croissance pour le

producteur de solutions d’embal-
lage flexibles essentiellement pour
les marchés finaux du café/thé, des
produits pharma, de la nourriture
pour animaux, de la confiserie, et
des produits laitiers. Mais cela né-
cessite aussi des investissements
considérables. C’est pourquoi plus
de 150 millions de francs ont déjà
été levés en Bourse. 

Le marché demeure friand d’en-
treprises à forte croissance. Alu-
flexpack, qui est une entreprise
prometteuse, représente la qua-
trième IPO cette année sur SIX.
Si ce dernier ne fléchit pas sensi-
blement d’ici fin 2019, d’autres en-
trées en Bourse auront probable-
ment encore lieu cette année. Cela
reste toutefois aléatoire. PAGE 4

Aluflexpack: de bons débuts sur SIX
IPO. L’action s’est échangée lors de son premier jour de cotation bien au-dessus du prix initial de 21 francs. 
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Le groupe Stadler Rail, spécialisé
dans le matériel roulant ferro-
viaire, est souvent présenté
comme une des récentes success
stories industrielles en Suisse.
Lors d’un grand entretien, son

CEO Thomas C. Ahlburg met
en exergue «qu’en Suisse les em-
ployés de la production sont ca-
pables de communiquer avec les
ingénieurs» et il en conclut que
«cela est une des bases de notre
succès». 
A propos des acquisitions, Tho-

mas C. Ahlburg indique que rien
n’est planifié notamment parce
que «le groupe Stadler a atteint
une taille critique». Finalement,
concernant son IPO, il indique
que «si c’était à refaire, je ne vois
pas ce que nous ferions différem-
ment». PAGE 3

Le succès international
grâce à la formation duale

THOMAS C. AHLBURG.«Nos em-

ployés de la production commu-

niquent avec nos ingénieurs.»
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PATRICK SCHEFER. Plus de 631 sociétés ont ainsi été soutenues

depuis la création de la Fondation en 2007.
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Le fonctionnement des produits est expliqué sur notre site www.bcv.ch/emissions 
* Données indicatives qui seront fixées définitivement lors du fixing initial 

Tél. 021 212 42 00

Ces produits structurés ne sont pas des placements collectifs de capitaux au sens de la loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (LPCC). Ils ne sont pas soumis ni à une autorisation ni à une surveillance de l’Autorité de surveillance des 
marchés financiers (FINMA). L’investisseur est exposé au risque de défaut de l’émetteur.Cette annonce est purement informative et ne constitue ni une offre, ni une invitation à la présentation d’une offre, ni une recommandation pour la vente 
ou l’achat de produits spécifiques. Cette annonce n’est pas un prospectus d’émission au sens des articles 652a et 1156 du Code suisse des obligations ni un prospectus simplifié au sens de l’art 5 al. 2 LPCC. Seul fait foi le prospectus de cotation (ou 
prospectus simplifié si produit non coté) qui peut être obtenu gratuitement auprès de la BCV ou téléchargé sur son site www.bcv.ch/invest. Les risques liés à certains placements, en particulier les dérivés,ne conviennent pas à tous les investisseurs. 
Avant toute opération, l’investisseur est invité à procéder à un examen spécifique de son profil de risque et à se renseigner sur les risques inhérents, notamment en consultant la brochure «Risques particuliers dans le négoce de titres» de 
SwissBanking (disponible dans nos locaux ou sur notre site interne: www.bcv.ch/static/pdf/fr/risques_particuliers.pdf).La diffusion de cette annonce et/ou la vente de ces produits peuvent être sujettes à des restrictions (par ex. USA, US persons, 
UE, Japon, JP persons); elles ne sont autorisées que dans le respect de la législation applicable. Les valeurs mobilières présentées ici ne sont ni parrainées, ni approuvées, ni vendues, ni recommandées par la SIX Swiss Exchange, l’Euro Stoxx 50 et le S&P 
500. Toute responsabilité des fournisseurs d’indice est exclue.Les communications sur le numéro de téléphone indiqué dans cette annonce peuvent être enregistrées; lorsque vous nous appelez, nous considérons que vous acceptez cette procédure.

En souscription auprès de votre banque 
jusqu’au 04.07.2019, 14h30

5.25%* p.a.

NESTLÉ, NOVARTIS, ROCHE    
Nominal: CHF 1 000
Barrière In Fine: 75%* du fixing initial
Maturité: 12.07.2021
Clause de rappel trimestriel (la première fois après 1 an)

N° de valeur 48 659 858

ROCHE, SWISSCOM, ZURICH      
Nominal: CHF 1 000
Barrière In Fine: 70%* du fixing initial
Maturité: 12.07.2021
Clause de rappel trimestriel (la première fois après 1 an)

5.00%* p.a.

N° de valeur 48 659 859
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MATTEO IANNI

La Fondation d’aide aux entre-
prises (FAE) aura été particuliè-
rement sollicitée en 2018. Sur la
base de son rapport annuel, elle
a établi un nouveau record avec
un soutien accordé à 79 entre-
prises contre 67 en 2017. Ce qui
représente 1076 emplois au total. 
En revanche, les prestations dé-
livrées par la FAE ont légèrement
baissé puisqu’elles s’élèvent au to-
tal à 20,8 millions, contre les 23,3
millions de 2017.

Plutôt des petites
subventions en 2018
Ce paradoxe s’explique par le fait
que la FAE a établi des affaires de
petite taille en 2018. Pour preuve,
elle a octroyé, pour la première
fois de son histoire, un soutien fi-
nancier de 20.000 francs pour
une entreprise. Auparavant, la
fondation était rarement descen-
due en dessous des 150.000
francs.
«Depuis quelques années, nous
privilégions une meilleure colla-
boration avec les banques, en se
partageant le montant de l’aide,
explique Patrick Schefer, direc-
teur de la FAE. Il y a quelques an-

nées, pour des aides qui se mon-
taient entre 2 et 2,5 millions, nous
couvrions la totalité du montant.
Aujourd’hui, nous parvenons à
négocier un cofinancement avec
les établissements bancaires pour
les sommes supérieures au mil-
lion. 
Cette évolution initiée en 2017
était essentielle. Aujourd’hui, elle
nous permet de répondre quali-
tativement à un nombre crois-

sant de sollicitations alors même
que nos subventions tendent à se
réduire. 
Notre but reste le même: définir
au cas par cas la meilleure solu-
tion de financement. 
Rappelons que notre mission est
de soutenir des entreprises pé-
rennes mais qui ne répondent pas
aux critères bancaires usuels.
Aussi, nous intervenons de ma-
nière subsidiaire par rapport aux

banques, qui sont nos parte-
naires.»
À ce propos, pour 2018, le mon-
tant maximal octroyé par la FAE
s’élève à 3 millions. Dans ce cas
précis, la Fondation a en effet fi-
nancé directement la moitié de
cette somme. L’autre partie était
réglée par la banque.

La FAE aussi pour 
les grandes entreprises
Fondation de droit public créée
par le Canton de Genève, la FAE
s’adresse à toutes les PME - qui
représentent plus de 70% des em-
plois du secteur privé à Genève -
quel que soit leur stade de déve-
loppement (création, développe-
ment, restructuration, transmis-
sion) ou leur secteur d’activité.
Son objectif est double: favoriser
le maintien et la création d’em-
plois à Genève, mais aussi préser-
ver les savoir-faire et la diversité
du tissu économique local.
La Fondation intervient tout au
long du cycle de vie de l’entre-
prise à travers cinq prestations:
cautionnement de crédits; prise
de participation minoritaire;
avance de liquidités; mandat
d’audit, d’accompagnement
et/ou d’expertise.

Si de base elle s’adresse aux en-
treprises de tout secteur, la plu-
part des sociétés sont actives dans
les secteurs de l’industrie, de la
medtech, de la construction ainsi
que de l’information et commu-
nication.
«L’image qui colle à la FAE est
qu’elle n’aide que les petits projets
et les entreprises à faible poten-
tiel. Or il s’agit d’une fausse
image, qui demeure auprès de

nombreuses personnes, à notre
grand regret. Nous observons
une convergence intersectorielle
entre l’IT et l’industrie.»
Parmi les success-story que la
FAE a aidées au démarrage, on
trouve la chaîne de restaurants
Luigia et Inglewoods. 
Dans un autre registre Spineart,
qui est passée du statut de start-
up à celui d’entreprise avec une
cinquantaine de collaborateurs
aujourd’hui. Il y a eu aussi AIM
Services (dans le top 10 des en-
treprises IT de Suisse romande);

Kugler Bimetal; ID Quantique et
Mathys. «Le message que nous
voulons faire passer est que
mêmes les plus grandes entre-
prises peuvent faire appel à nous
pour aider à passer un cap diffi-
cile.»
Il faut savoir que la FAE reçoit
en moyenne un peu moins de
600 dossiers par année. En 2018,
sur les 576 dossiers reçus, 299 ont
été traités, mais seul 94 ont été

soumis au Conseil de fondation.
Au final, ce sont 79 sociétés qui
ont obtenu le Graal.
Depuis la création de la Fonda-
tion en 2007, plus de 631 sociétés
ont ainsi été soutenues, avec un
impact non négligeable sur l’em-
ploi dans le canton. C’est en effet
près de 9160 postes de travail qui
ont été impactés par les interven-
tions de la FAE en 12 ans, grâce
à l’octroi d’un montant cumulé
de 205 millions de francs, princi-
palement sous forme de caution-
nement.n

Plus de 631 sociétés ont été soutenues
depuis la création de la Fondation en 2007
GENÈVE. La Fondation d’aide aux entreprises a accordé son soutien à 79 entreprises en 2018, un record. Par contre, les prestations délivrées ont légèrement baissé. 

PATRICK SCHEFER. . «Depuis quelques années, nous privilégions

une meilleure collaboration avec les banques.»

DEPUIS LA CRÉATION DE LA FONDATION EN 2007,
PLUS DE 631 SOCIÉTÉS ONT AINSI ÉTÉ SOUTENUES.

POUR UN MONTANT TOTAL OCTROYÉ
DE 205 MILLIONS DE FRANCS. 


